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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINTE-AGATHE-DES-MONTS 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-U53-82 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
2009-U53 AFIN DE MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AINSI QUE CERTAINES GRILLES DES 
USAGES ET DES NORMES  
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  

Le règlement 2009-U53 est modifié comme suit : 
 
1. Le paragraphe 4) de l’article 8.4.2 est remplacé au règlement de zonage numéro 2009-

U53 tel qu’amendé par le suivant :   
 

4) seuls les bâtiments abritant des établissements de vente au détail, de services 
personnels et professionnels, commerces de restauration, ateliers d’artistes, 
galeries d’art ou d’artisan et de conditionnement physique peuvent comporter des 
logements ;  

 
 
2. Le paragraphe 3) de l’article 9.2.6 est remplacé au règlement de zonage numéro 2009-

U53 tel qu’amendé par le suivant :   
 

3) la distance minimale entre les accessoires au sol d'une piscine et toute ligne de 
terrain est fixée à 3 mètres ;  

 
 
3. Le plan de zonage faisant partie intégrante du règlement de zonage numéro 2009-U53 

tel qu’amendé est modifié afin de permettre l’agrandissement de la zone commerciale de 
type artériel « Ca 947 » ainsi qu’à la création d’une nouvelle zone de conservation « Cons 
834 ». Pour ce faire, les limites des zones commerciales de type artériel et de service « Ca 
947 » et « Cs 988 » sont modifiées, de même que la limite des zones résidentielles de type 
villégiature « Vc 948 » et « Va 959 », le tout tel que montré au plan joint à ce règlement 
comme Annexe A ; 

 
 
4. Le règlement de zonage numéro 2009-U53 tel qu’amendé est modifié par l’ajout, à la 

« Grille des usages et des normes » de la zone « Ct 200 », de la catégorie d’usage 
communautaire de type « communautaire d’envergure » et normes correspondantes, tel 
que montré à l’Annexe B. 

 
 
5. Le règlement de zonage numéro 2009-U53 tel qu’amendé est modifié par 

l’augmentation, à la « Grille des usages et des normes » de la zone « Hc 101 », de la 
hauteur maximale autorisée en étage à « 3 » ainsi que le nombre d’unités de logement 
par bâtiment à « 16 » pour les catégories d’usages « habitation multifamiliale » et « projet 
intégré d’habitations » et normes correspondantes, tel que montré à l’Annexe C.  

 
 
6. Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 
 
________________________________________ 
Denis Chalifoux, maire 
 
 
 
________________________________________ 
Me Stéphanie Allard 
Directrice du Service juridique et greffière 
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ANNEXE A 
 

PLAN DE ZONAGE ET GRILLE DES USAGES ET DES NORMES « CONS-834 » 
 
 

Plan global  
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Nouvelle zone créée à partir d’une 
portion des zones Cs 988 et Vc 948 

Portion de zone ajoutée à la zone Ca 
947 à partir des zones Va 959 et Vc 
948 
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ANNEXE B 
 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES « CT-200 » 
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ANNEXE C 
 

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES « HC-101 » 
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